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Audience du 3 mai 2006

N° 4 du rôle

Requête n° 0603294/3-2

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS

NOTE EN DÉLIBÉRÉ II

POUR :
1°)- La FÉdÉration Nationale de l’Habillement, NouveautÉ et Accessoires, Syndicat National, dont les statuts ont été déposés à la Préfecture de la Seine, le 11 janvier 1938 et inscrits sous le numéro 7840, modifiés les 24 janvier 1945 et 19 mai 1992, dont le siège social est situé à (75010) PARIS, 9, rue des Petits Hôtels, représentée par son Président.

2°)- LA CHAMBRE SYNDICALE DES COMMERCES DE L’HABILLEMENT, NOUVEAUTÉ ET ACCESSOIRES DE LA RÉGION PARISIENNE, Syndicat Régional constitué conformément à la Loi du 21 mars 1884 complétée par la Loi du 12 mars 1920 dont les statuts ont été déposés à la Préfecture de la Seine, le 11 janvier 1938 inscrits sous le numéro 10925 et modifiés le 25 mai 1992, dont le siège Social est situé à (75010) (75010) PARIS, 9, rue des Petits Hôtels, représentée par son Président.

3°)- LE SYNDICAT FÉDÉRATION DES SYNDICATS CFTC COMMERCE SERVICES ET FORCE DE VENTE (CFTC – CSFV), Syndicat National, dont le siège social est situé à (75010) PARIS, 197, rue du Faubourg Saint-Martin, représenté par son Secrétaire Général, dûment habilité à cet effet. 
4°)- L’UNION DÉPARTEMENTALE C.F.T.C. PARIS, Syndicat Régional, représentée par son Président.
Représentés par Maître Thierry DOUEB, Avocat au Barreau de PARIS, domicilié à (75017) PARIS, 90, Avenue Niel

Tél. : 01.56.21.13.13 / 11            Fax. :  01.56.21.13.14               Vestiaire : C. 1272

CONTRE :
Monsieur le PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS, Officier de la Légion d’Honneur
EN PRÉSENCE DE :
1°)- La S.N.C. « SOCIÉTÉ DES MAGASINS LOUIS VUITTON FRANCE » dont le siège social est situé 2, rue du Pont-Neuf à PARIS (1er) prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège,

2°)- La S.A. « LOUIS VUITTON MALLETIER » dont le siège social est situé 2, rue du Pont-Neuf à PARIS (1er) prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Ayant pour avocat la SCP Alain MONOD-Bertrand COLIN, Avocat aux Conseils
La note en délibéré II présentée par les Intervenantes volontaires appellent les trois observations suivantes :

1. SUR LE PRINCIPE D’INTERPRÉTATION STRICTE
1.1. Les Intervenantes volontaires font une lecture sélective des débats Parlementaires cités par les Requérants dans leur précédente note en délibéré.

Certes, cet extrait intervient à un moment où se posait la question de savoir s’il fallait ajouter à la suite des "zones touristiques d’affluence exceptionnelle", les "zones d’animation culturelle permanente" mais la suite des débats sont clairs et dénués d’ambiguïté : ils sont relatifs à la définition même de mot culture.

· l’intervention "ironique" du député GANTIER interpellant le Gouvernement sur les dangers d’une interprétation extensive du mot culture :

« J’ai beaucoup de respect pour la culture et je souhaite que tout le monde puis se cultiver. Mais qu’est-ce que la culture, sinon de la sociologie un peu refroidie ? (Sourires.) Allez voir des tableaux, c’est culturel, mais aller regarder les devantures des magasins ce n’en est pas ! J’aurais préféré qu’on se contentât d’écrire : "ou d’animation permanente". Le Gouvernement est très attaché à la culture, je l’en félicite. Qu’il poursuive dans cette voie ! »

· la question qu’elle a suscité de la part du Président de l’Assemblée nationale :

« MONSIEUR LE MINISTRE, VOUS NE METTEZ PAS EN CAUSE L’ACCEPTATION TRÈS EXTENSIVE DU MOT CULTURE QUI EST DONNÉE PAR MONSIEUR GANTIER ? »

· et la réponse du Ministre du Travail et de l’Emploi :
« LA CULTURE C’EST CE QUI RESTE QUAND ON A TOUT OUBLIÉ » (PIÈCE N° 46).

Le terme « culture » désigne une activité de nature intellectuelle et non une activité de négoce, fusse t’elle, d’articles de luxe.

1.2. Ainsi, LORSQUE LE MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION RECENSE DE MANIÈRE OFFICIELLE LES PRATIQUES "CULTURELLES CONTEMPORAINES"  DES FRANÇAIS (PIÈCE N° 47), IL VISE LES ACTIVITÉS SUIVANTES   : 

	Lecture 

 
1989
1997
 Lisent un quotidien
79
73
       dont tous les jours ou presque
43
36
 Lisent régulièrement un magazine
86
84
       dont exclusivement un magazine télé
15
16
 Ont lu au moins un livre dans les 12 derniers mois
75
74
       1 à 9
32
34
       10 à 24
25
23
       25 et plus
17
14
       ne se prononcent pas
1
3



	Lieux culturels et sorties
Sont allés au moins une fois...
au cours
de leur vie
au cours des 12
derniers mois
 
1989
1997
1989
1997
 Cinéma
88
95
49
49
 Bibliothèque / médiathèque
///
///
23
31
 Théâtre
45
57
14
16
 Cirque
72
77
9
13
 Spectacle de rue
///
52
///
29
 Spectacle d’amateurs
43
45
14
20
 Spectacle danses folkloriques
45
46
12
13
 Spectacle danse professionnel
24
32
6
8
 Music-hall / Variétés
43
43
10
10
 Opéra
18
19
3
3
 Opérette
23
23
3
2
 Concert de musique classique
29
28
9
9
 Concert rock
25
26
10
9
 Concert jazz
18
19
6
7
 Concert d’un autre genre
///
30
///
11
 Musée
74
77
30
33
 Monument historique
72
71
28
30
 Son et lumière
///
51
///
14
 Expo. tempo, peint, sculp
49
50
23
25
 Galerie d’art
38
44
15
15



	Pratiques audiovisuelles
Au cours des 12 derniers mois...
1989
1997
 Ont regardé la télévision...
90
90
       tous les jours
73
77
       durée moyenne (heures par semaine)
19
21
 Ont regardé des cassettes vidéo...
24
66
       au moins une fois par semaine
13
28
       durée moyenne (heures par semaine)
1
2,5
 Ont écouté la radio...
85
87
       tous les jours ou presque
66
69
       durée moyenne (heures par semaine)
15
15
 Ont écouté des disques ou des cassettes...
73
76
       tous les jours
21
27
       durée moyenne (heures par semaine)
5
5



	Pratique culturelles en amateurs en 1997 

Proportion des Français de 15 ans et plus
qui ont au cours des douze derniers mois :
 utilisé un appareil photo
66
 se sont occupés d’une collection
23
 fait du dessin
16
 utilisé une caméra ou un caméscope
14
 joué d’un instrument de musique
13
 fait de la peinture, sculpture, gravure
10
 fait du chant ou de la musique en groupe
10
 tenu un journal intime
9
 fait de la danse
7
 écrit des poèmes, nouvelles, romans
6
 fait de l’artisanat d’art
4
 fait du théâtre
2



FORCE EST DE CONSTATER QUE LE "SHOPPING" ET/OU L’ACHAT D’ARTICLES DE LUXE N’Y FIGURENT PAS...

1.3. Dans son discours précédant la remise de décoration à M. DESCLOUDS, notamment, Monsieur le Ministre de la Culture et de Communication précisait : 

« J’AI TENU AUJOURD’HUI À RENDRE HOMMAGE, À QUATRE PERSONNALITÉS, À QUATRE ARTISANS EXEMPLAIRES DE L’EXCELLENCE DES SAVOIR-FAIRE ET DES MÉTIERS DES MAISONS RASSEMBLÉES AU SEIN DU COMITÉ COLBERT (regroupant 69 enseignes françaises de luxe) ».

Il est, donc, incontestable que LA DÉCORATION A ÉTÉ REMISE À TITRE PERSONNEL À MONSIEUR FREDDY DESCLOUDS - ET NON À L’ENSEIGNE LOUIS VUITTON -  EN RAISON DE SON « SAVOIR-FAIRE » PERSONNEL QU’IL A ACQUIS TOUT AU LONG DE SA CARRIÈRE AUPRÈS DE GRANDES ENSEIGNES DU CUIR COMME LA MAISON KUC ET HERMÈS.

2. SUR LA NOTION D’ACTIVITÉ PRINCIPALE
2.1. Cette condition est implicite, elle découle du caractère dérogatoire des dérogations à la règle du repos dominical.

EN L’ABSENCE DE CETTE CONDITION LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POURRAIT ÊTRE FACILEMENT DÉTOURNÉE…
Il suffirait qu’un établissement propose de manière accessoire une activité donnant droit à une dérogation à la règle du repos dominical pour être autorisé à ouvrir le dimanche…

Les trois Arrêt produits dans la précédente note en délibéré des requérantes attestent de la VOLONTÉ DES JUGES ADMINISTRATIFS ET JUDICIAIRES D’ÉVITER TOUTE FRAUDE À LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL EN CONTRÔLANT STRICTEMENT LES CONDITIONS D’OCTROI DES DÉROGATIONS À LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL ET CE QUEL QUE SOIT LEURS FONDEMENTS TEXTUELS : ARTICLES L. 221-6, L. 221-9 ou L. 221-8-1 du Code du Travail. (PIÈCES N° 48, 49 & 50) 

Afin d’éviter, par exemple, qu’une surface de vente de livres inférieure à 15 mètres carrés autorise l’ouverture de plus de 2.000 mètres carrés de vente d’articles d’équipement de la personne…

2.2. Le Tribunal de céans constatera que L’INSPECTION DU TRAVAIL, GARANTE DES DROITS DES SALARIÉS, A FAIT UNE EXACTE APPLICATION DE L’ARTICLE L. 221-8-1 DU CODE DU TRAVAIL, EN CONSIDÉRANT QUE :

« L’ACTIVITÉ PRINCIPALE DE LOUIS VUITTON, EN TERMES DE CHIFFRE D’AFFAIRES, DE SURFACE OCCUPÉE OU D’EMPLOYÉS SE CARACTÉRISE SELON LES INFORMATIONS EN MA POSSESSION, PAR LA MAROQUINERIE ET DES ACCESSOIRES DE PRÊT-À-PORTER.

DÈS LORS, LA SOCIÉTÉ VUITTON N’ENTRE PAS DANS LE CHAMP DE LA DÉROGATION, J’ÉMETS UN AVIS DÉFAVORABLE POUR SA DEMANDE ». (PIÈCE N° 51)
Ce qui a été confirmé à l’audience par les Intervenantes volontaires en précisant que 80 à 90 % de leur chiffres d’affaires relevait de leur activité de vente d’article de maroquinerie et de voyage.

2.3. Contrairement à ce que laissent supposer les Intervenantes volontaires, les extraits des débats Parlementaires qu’elles citent de manière partielle ne permettent pas de considérer qu’il suffirait qu’un établissement propose de manière accessoire une activité ou des biens d’ordre sportif, récréatif ou culturel pour bénéficier d’une dérogation.

2.3.1. La genèse de l’article L. 221-8-1 était, ainsi que l’a rappelé Monsieur le Commissaire du Gouvernement, l’affaire VIRGIN.

La volonté du Législateur était de permettre l’ouverture le dimanche de magasins qui proposent à la vente des livres, des disques, des vidéos, des places de concert, de théâtre … et non d’autoriser l’ouverture d’un commerce d’équipement de la personne qui disposerait d’un rayon de livres représentant moins de 0,07 % de sa surface totale de vente.

2.3.2. Le Tribunal de céans constatera que LES INTERVENANTES VOLONTAIRES N’ONT PAS CITÉ LA FIN DE L’INTERVENTION DE MONSIEUR LE DÉPUTÉ PANDRAUD.
CONTRAIREMENT À CE QU’ELLES AFFIRMENT, IL N’APPROUVE PAS LE PROJET DE LOI :  IL EST POUR LA SUPPRESSION DU REPOS DOMINICAL, pure et simple. 

IL ACHÈVE SON INTERVENTION EN CES TERMES :

« Quant à moi, je crois que la liberté du commerce et de l’industrie est un grand principe et qu’en définitive, DANS UNE ÉCONOMIE LIBÉRALE, C’EST LE CONSOMMATEUR QUI EST ROI » (PIECE n° 4 des Intervenantes volontaires)
2.3.3. Enfin, concernant,  les interventions du Rapporteur, Monsieur JACQUAT et de Monsieur le Député GANTIER, elles ne font que confirmer l’analyse de Monsieur le Commissaire du Gouvernement.

Ce ne sont pas toutes les activités de "détente et de loisirs" qui permettent de bénéficier d’une dérogation à la règle du repos dominical mais de manière plus restrictive, celles qui sont "d’ordre sportif, récréatif ou culturel" (PIECES n° 2 & 3 des Intervenantes volontaires)
3. SUR L’ABSENCE DE PARCOURS CULTUREL
3.1. Les Intervenantes volontaires ne sauraient tirer argument du fait que 80 % des personnes entrant dans leur magasin ne procèdent à aucun achat pour considérer que ce serait un "lieu touristique".

En effet, CE POURCENTAGE EST HABITUELLEMENT CONSTATER POUR L’ENSEMBLE DES COMMERCES SITUÉS SUR L’AVENUE DES CHAMPS ÉLYSÉES…

CE CHIFFRE EST, D’AILLEURS, SIMILAIRE À CELUI OBSERVé DANS LES CENTRES COMMERCIAUX NON ALIMENTAIRES…
3.2. Les Intervenantes volontaires N’APPORTENT TOUJOURS PAS LA PREUVE DE L’EXISTENCE des éléments de décoration qu’elles qualifient abusivement de "parcours culturel"… 
PAR AILLEURS, À SUPPOSER QUE CES ÉLÉMENTS DE DÉCORATIONS EXISTENT, ILS SERAIENT ÉPARSES DANS LE MAGASIN ET N’AURAIENT AUCUN LIEN ENTRE EUX … 
ILS NE SAURAIENT, DONC, ÊTRE CONSIDÉRÉS COMME CARACTÉRISANT UN QUELCONQUE PARCOURS.
LA SEULE FINALITÉ DE CES OBJETS EST D’ATTIRER UNE CLIENTÈLE AISÉE EN LUI PRÉSENTANT UN CADRE D’ACHAT LUXUEUX.
Le seul parcours qui est proposé aux clients du magasin est un "parcours d’achat" présentant de manière ordonnée et successive l’ensemble des collections LOUIS VUITTON (PIÈCE N° 8).

3.3. Le Tribunal de céans constatera que contrairement à ce qu’affirment les Intervenantes volontaires, "L’ESPACE D’EXPOSITION" NE FAIT PAS PARTIE INTÉGRANTE DU MAGASIN "LOUIS VUITTON".
IL S’AGIT D’UN LOCAL DISPOSANT D’UNE ENTRÉE INDÉPENDANTE DU MAGASIN "LOUIS VUITTON" (3.3.1) ET QUI À LA DIFFÉRENCE DE CE DERNIER EST FERMÉ PÉRIODIQUEMENT (3.3.2). 
3.3.1. Tout d’abord, "L’ESPACE LOUIS VUITTON" dispose d’une ENTRÉE INDENDANTE SITUÉE AU 60 RUE DE BASSANO et non 101 Avenue des Champs-Élysées, ainsi qu’en attestent les procès-verbaux de constat d’huissiers, articles de presse, extrait du site internet "LOUIS VUITTON" et photographies, précédemment, versées aux débats (PIÈCE N° 17, 40, 45 & 52).

3.3.2. Ensuite, CONTRAIREMENT AU MAGASIN "LOUIS VUITTON", "L’ESPACE D’EXPOSITION" N’EST PAS OUVERT DE MANIÈRE CONTINUE TOUT AU LONG DE L’ANNÉE.

DEPUIS LE MOIS DE JANVIER, date de son ouverture, "L’ESPACE D’EXPOSITION"  A ÉTÉ FERMÉ PLUS D’UN MOIS ENTRE DEUX EXPOSITIONS "SUCCESSIVES" - du 1er avril au 4 mai 2005 - ALORS QUE LE MAGASIN "LOUIS VUITTON" N’A PAS, DURANT CETTE PÉRIODE, INTEROMPU SON ACTIVITÉ DE NÉGOCE  (PIÈCE N° 53)

Le Magasin "LOUIS VUITTON" et "L’ESPACE LOUIS VUITTON" sont donc, DEUX ENTITÉS INDÉPENDANTES l’une de l’autre.

"L’ESPACE LOUIS VUITTON" n’étant pas situé dans la zone touristique d’affluence exceptionnelle de l’Avenue des Champs Élysées (60 rue de Bassano), il n’avait pas à être pris en considération par la Préfecture de Paris pour accorder la dérogation à la règle du repos dominical contestée au magasin « LOUIS VUITTON ».

3.4. Le Tribunal de céans constatera que les INTERVENANTES VOLONTAIRES N’ONT PAS PRODUIT LA VENTILATION DE LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES PAR ACTIVITÉ, CAR IL AURAIT DÉMONTRÉ QUE LA VENTE DE LIVRES, SEULE ACTIVITÉ POUVANT ÊTRE QUALIFIÉE DE "CULTURELLE" REPRÉSENTE MOINS DE 0,01 % DE SON CHIFFRE D’AFFAIRES... Et ne peut, à l’évidence, être qualifié d’activité principale.

EN CONCLUSION :

LES DÉROGATIONS À LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL SONT D’INTERPRÉTATION STRICTE afin que, dans les faits, la règle ne devienne "le travail dominical".

CE QUI SUPPOSE, concernant plus particulièrement l’article L. 221-8-1 du Code du Travail, D’INTERPRÉTER RESTRICTIVEMENT LE TERME "CULTURE" ET DE CONSIDÉRER L’ACTIVITÉ PRINCIPALE DU MAGASIN afin d’examiner la légalité d’une dérogation à la règle du repos dominical.

En conséquence, la dérogation accordée par Monsieur le Préfet de PARIS aux Sociétés "LOUIS VUITTON" qui ont pour activité principale et quasi-exclusive (99,99 %) le « négoce et (la) commercialisation sous toutes ses formes de bagages, articles de voyage, maroquinerie, habillement pour hommes et femmes, parfums, accessoires  » (PIÈCE N° 28) est, donc, illégale.
PIÈCES JOINTES

46. EXTRAIT DÉBATS PARLEMENTAIRES, J.O. A.N., SÉANCE DU 2 OCTOBRE 1993, p. 3720 ;

PIÈCE N° 4 DES INTERVENANTES VOLONTAIRES : EXTRAIT DÉBATS PARLEMENTAIRES, J.O. A.N., SÉANCE DU 2 OCTOBRE 1993, p. 3714 ;

53. Extrait du site Internet "LOUIS VUITTON".

